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ANNEXE 

MARQUAGE ET IDENTIFICATION DES MATERIELS CYNOTECHNIQUES 

 
Les spécifications relatives au marquage et à l’identification des matériels cynotechniques de la 
présente annexe annulent et remplacent celles mentionnées dans les cahiers de prescriptions 
techniques spéciales (CPTS) et les descriptifs techniques (DT) associés au notices techniques 
interarmées matériels (NTIM) jointes au CCTP. 
 
 
Chaque matériel canin reçoit une étiquette de marquage et d’identification, de dimensions 60 x 40 mm 
environ, comportant les indications suivantes : 
 
 

COMMISSARIAT DES ARMEES 

« Raison sociale du titulaire du 
marché » 

DESIGNATION DU MATERIEL 

MARCHE N° XXXXXXXXXX 

« Année de fabrication » 

NNO xxxx 14 xxx xxxx 
RAD xxxxSHxxxxxxx 

 
 

Selon le type de matériel, l’étiquette de marquage et d’identification est soit : 

- en aluminium,  rivetée sur une face visible du matériel ; 

- en textile, cousue sur le matériel. 
 
 
L'emplacement de pose de ces étiquettes reste identique pour chaque type de matériel. 
 

SPECIFCATIONS 
TECHNIQUES 

DÉSIGNATION DU MATERIEL NNO RAD 
Matière de 
l’étiquette 

CPTS n° 1632 
CACHE SOUTERRAINE A PORTE 
VERTICALE 

3770 14 530 4363 3770SH0032992 aluminium 

CPTS n° 1633 CACHE AERIENNE 3770 14 530 4362 3770SH0032989 aluminium 

NTIM SCA 3770-
0002 

CAGE DE CAMPAGNE 3770 14 582 2321 3770SH0032828 aluminium 

 
 


